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l*-Rivièrc-du-Sud pour faire la bénédiction d’un monument du 
Sacré-Cœur. Le matin, à la grand’messe paroissiale chantée par 
M. l’abbé Alphonse Gagnon, de l’archevêché, Son Eminence 
assistait au trône accompagnée de MM. les abbés T. Delagrave, 
curé de la paroisse, et Léon I.étourneau, vicaire à St-Mulo. 
Dans l’après-midi eut lieu la bénédiction du monument du Sacré- 
Cœur par Son Éminence. Mgr T.-G. Rouleau, principal de 
l'École normale Laval, fit le sermon. Assistaient à cette céré
monie religieuse, outre les prêtres déjà mentionnés : MM les 
abbés J.-B. Derome, aumônier de la Crèche St-Vincent-de-Paul, 
A. Grenier et L. Paquet, vicaires à Montmagny.

Bénédiction de deux croix. — Dimanche après-midi, le 5 
octobre. M. l’abbé R. Morissette, curé de Loretteville, est allé 
bénir deux croix érigées dans le rang Saint-Ignace par les parois
siens de cette partie de Loretteville.

LETTRE DU R. P. GRÉGOIRE

Québec, (Limoilou) 7 octobre 1919.

A M. le Directeur 
de la Semaine Religieuse,

Québec.

Monsieur le Directeur,

11 paraît qu’en certaines paroisses de la province de Québec, 
on m’accuse d’avoir représenté le Chef glorieux des Armées alliées 
comme un anticlérical avéré et même, crime plus grave, comme un 
franc-maçon notoire. Aussi, je tiens à protester contre une telle 
calomnie et je vous prie de m’aider à couper les ailes à ce canard, 
«lui a toutes les apparences d’un canard boche.

Il est probable qu’au cours d’une conversation privée sur ce 
sujet toujours palpitant de la guerre, on a mal compris ma pensée 
et attribué au maréchal Foch ce que j’ai pu dire d’un autre général 
des armées françaises, franc-maçon celui-là et anticlérical. Mais 
le maréchal Foch franc-maçon ! Autant vaudrait dire que le 
général de Charrette fut fr nc-maçon. Non, je n’ai pas l’âme 
assez noire pour me rendre coupable d’un mensonge et d’une calom
nie pareille. Dans toute l’armée française, l’illustre Maréchal 
passait pour un “ calotin ” authentique et je sais, de source cer
taine, puisque je suis moi-même de Pau, qu’il appartient à une 
famille foncièrement catholique, qu’il est lui-même un catholique


